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	résumé : 

Stagiaires de la formation professionnelle : - toutes les sommes versées
aux stagiaires par les entreprises en dehors des dérogations limitativement
prévues par les textes ou étendues par circulaire ministérielle doivent
donner lieu à cotisations selon les règles de droit commun (lettre min.
du 28.11.88).


	document : L'Agence Centrale a interrogé la Direction de la Sécurité Sociale 
sur la position qu'il convient de retenir à l'égard des gratifications 
ou rémunérations allouées par les entreprises, notamment à l'occasion 
des stages de mise à niveau, des stages de réinsertion en alternance ou 
des travaux d'utilité collective. 
Par lettre du 28 novembre 1988 (Bureau A1 443/88) reproduite 
en annexe, le Ministère de la Solidarité, de la Santé et de la Protection 
sociale rappelle que les exonérations de cotisations constituent des mesures 
dérogatoires dont l'interprétation doit être stricte. 
Aussi, les sommes versées aux stagiaires par les entreprises 
doivent donc être assujetties à cotisations en dehors des dérogations 
rappelées ci-après : 

- Gratifications allouées aux élèves et étudiants effectuant un stage 
obligatoire dans le cadre de leurs études : exonération fixée à 30 % du 
SMIC en vigueur au 1er janvier de l'année civile en cours par l'arrêté 
du 11.1.78 modifié par l'arrêté du 9.12.86 (lettre circulaire no 87-2 
du 7.1.81). 
- Salaires perçus par le jeune en contrat d'adaptation ou en contrat 
de qualification : exonération des cotisations patronales afférentes aux 
salaires réellement perçus même s'ils sont supérieurs aux minima légaux 
ou conventionnels (circulaire ministérielle DE 36/86 du 17.7.86 point 
31 page 6 diffusée par lettre collective no 402 du 25.7.86). 
- Indemnité complémentaire versée par l'entreprise au jeune effectuant 
un stage d'initiation à la vie professionnelle : exonération totale des 
cotisations même lorsqu'elle est supérieure au montant minimum prévu par 
décret (lettre ministérielle du 3.10.86 diffusée par lettre circulaire 
no 86.45 du 14.10.86). 

P.J. 

Lettre du Ministère de la Solidarité 
de la Santé et de la Protection Sociale 
du 28.11.1988 

OBJET : Position à retenir par les URSSAF à l'égard des sommes allouées 
par les entreprises à différentes catégories de stagiaires de la formation 
professionnelle . 
REF : Votre lettre 4110 JV/CJ - 81432 du 20 mai 1988. 

Par courrier visé en référence, vous m'avez saisi de plusieurs questions 
se rapportant aux rémunérations réelles attribuées à certains stagiaires 
accueillis en entreprise, et notamment aux indemnités spécifiques allouées 
par les employeurs aux demandeurs d'emploi effectuant un stage de réinsertion 
en alternance. 
Les indemnités versées par les entreprises d'accueil en dehors 
du champ réglementaire ou conventionnel ne peuvent qu'être assujetties 
à cotisations selon le droit commun. 

De façon plus générale, les exonérations de cotisations constituent 
des mesures dérogatoires, dont l'interprétation doit être stricte. 
Toutes les sommes versées par les entreprises, en dehors des 
dérogations limitativement prévues par les textes ou étendues par circulaire 
ministérielle, doivent donner lieu à cotisation selon les règles de droit 
commun. 
Vous voudrez bien porter ces indications à la connaissance 
de l'ensemble des URSSAF


